
 

 

 

MESSAGE IMPORTANT 
 

AVIS AUX MEMBRES ET AUX ANCIENS MEMBRES  
DE L’ASSOCIATION INTERNATIONALE DES MACHINISTES  

ET DES TRAVAILLEURS ET TRAVAILLEUSES DE L’AÉROSPATIALE (AIMTA) 
 

QUI ONT CHOISI L’OPTION RETRAITE / DÉMISSION 
D’AIR CANADA POUR ÊTRE RÉEMBAUCHÉS PAR AVEOS 

 

OBJET : DISTRIBUTION DES SOMMES EXCÉDENTAIRES 
EN VERTU DE L’ORDONNANCE 9996-U DU CCRI ET DE  

LA DÉCISION ARBITRALE DU 12 SEPTEMBRE 2012 
 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 

 
Chers confrères, 
Chères consœurs, 
 
Pour faire suite au bulletin no 035 publié le 18 juin 2015, et au bulletin no 072 publié le 26 novembre 
2015, la présente a pour but de vous informer que le District des transports 140 compte procéder à la 
distribution des sommes excédentaires au mois d’avril 2016 et ce, en vertu de l’ordonnance 9996-U 
du CCRI et de la décision arbitrale en date du 12 septembre 2012. 
 
Les membres visés par cette distribution sont ceux qui travaillaient pour Air Canada au 
31 janvier 2011, qui ont choisi l’option de la retraite ou de la démission d’Air Canada dans le cadre du 
processus de transition Aveos, et qui travaillaient encore pour Aveos au moment de sa fermeture 
puisqu’ils n’ont reçu aucune compensation pour les pertes subies dans le contexte de l’insolvabilité et 
de la fermeture d’Aveos. 
 
Le District des transports 140 est en train de finaliser le processus en consultation avec leurs 
avocats. 
 
Syndicalement, 

 
Fred Hospes 
Président-directeur général 
District des transports 140, AIMTA  
 
FH\jmm\mb 
 

 
 

 
BULLETIN NO 014 – PUBLIÉ LE 4 MARS 2016 

VEUILLEZ PHOTOCOPIER, AFFICHER ET FAIRE CIRCULER 


